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FRACTION 

Lola ARTIGAO 

Tom BELLION 

Lucien MAX 

Annette WILLEMS-KIRSCH 
 

 

 

 

 

 

Objet :    QUESTION ÉCRITE BZ#03/2025  

Concernant l’aménagement d'un éclairage public autonome 

photovoltaïque à Elvange, 

 

Monsieur le Bourgmestre, 

Messieurs les Échevins, 

 

Les conseillers communaux de la fraction « Besser Zesummen » ont le plaisir de vous 

soumettre en annexe la 

 

Question écrite BZ#03/2025 
Concernant l’aménagement d'un éclairage public autonome photovoltaïque à 

Elvange,  

 

tout en priant le Collège des Bourgmestre et Échevins d’y répondre et de la porter à 

l’ordre du jour de la prochaine séance du Conseil  

communal. 
 

Dans cette attente nous vous prions d’agréer, Messieurs, l’expression de nos 

salutations les plus respectueuses. 

 

Pour la fraction « Besser Zesummen » 

Willems-Kirsch Annette 

 

 

 

 

Administration communale de Schengen 

Collège des Bourgmestre et Échevins 

75, Wäistrooss 

L-5440 REMERSCHEN 

 

Commune de Schengen, le 18 juin 2025 

Transmis par courriel 

et par voie postale 
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QUESTION ÉCRITE BZ#03|2025 

[introduite par la fraction « Besser Zesummen » le 18 juin 2025]  

 

 

  Concernant l’aménagement d'un éclairage public autonome 

photovoltaïque à Elvange,  

 
Le long du petit chemin piétonnier à Elvange reliant la Cité Nidderbuer à la rue Diederich, il 
n’existe actuellement aucun éclairage public. Ce sentier est pourtant régulièrement emprunté, 
notamment par des enfants, car il constitue un raccourci vers le chemin principal menant à 
l’école. 
 
Dans ce contexte, la fraction « Besser Zesummen » adresse les questions suivantes au collège 
échevinal : 
 

1. Quelles mesures la commune envisage-t-elle pour remédier à l’absence d’éclairage sur 
ce chemin piétonnier, afin de garantir la sécurité des usagers, en particulier celle des 
enfants, lors des heures de faible luminosité ? 

 
2. Serait-il envisageable d’y installer un système d’éclairage public autonome, alimenté 

par énergie photovoltaïque, permettant de concilier impératifs de sécurité et 
engagement en faveur d’une transition énergétique durable ? 
Nous vous remercions par avance pour votre attention et pour les réponses que vous 
pourrez nous fournir. 

    
Ci-joint, quelques photos illustrant la situation actuelle : 
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